
 

ARRETE   MUNICIPAL  A2024_26  

Direction  : Service Hygiène

OBJET   :  ARRÊTÉ  DE MISE  EN SÉCURITÉ  EN PROCÉDURE  D’URGENCE  
concernant l’immeuble situé 79 avenue Pierre Larousse à Malakoff (92240),
section  cadastrale  n°C  49  
impactant  également la  sécurité  de l’immeuble  situé 77 quater  avenue
Pierre  Larousse  à  Malakoff  (92240),
section cadastrale n°C 48 

Madame la Maire de Malakoff, 

Vu  le Code Général des Collectivités Territoriales,  notamment l’article L.2213-
24 ;
Vu le Code de la Construction et de l’Habitation, notamment son article L.511-19
à L.511-22 ;
Vu le Code de justice administrative, et notamment les articles R. 531-1, R. 531-
2 et R. 556-1 ;
Vu le constat du 02/09/2024 dressé par Monsieur Olivier COLUMELLI, Directeur
des bâtiments  de la  Ville  de Malakoff,  faisant  état  d’une situation  de risque
d’effondrement des deux immeubles situés au 77 quater avenue Pierre Larousse
et 79 avenue Pierre Larousse,
Vu l’avertissement adressé le 02/09/2024 aux propriétaires de l’immeuble situé
au 77 quater avenue Pierre Larousse et au syndic de l’immeuble ainsi qu’aux
copropriétaires  et  aux  locataires  de  l’immeuble  situé  au  79  avenue  Pierre
Larousse ;
Vu le rapport du 09/09/2024 dressé par Monsieur Nicolas BUAL, expert désigné
par ordonnance du Tribunal Administratif de Cergy-Pontoise statuant en référé le
05/09/2024 à notre demande, et après expertise réalisée à l’adresse du désordre
le 06/09/2024 stipulant que le bâtiment présente un danger grave et imminent
pour la sécurité des occupants et des tiers ;
Vu l’arrêté d’évacuation à caractère temporaire  de l’immeuble sis  77 quater
avenue Pierre Larousse à Malakoff, n°2024/416/URB du 02/09/2024 ;
Vu l’arrêté d’évacuation à caractère temporaire de l’immeuble sis 79 avenue
Pierre Larousse à Malakoff, n°2024/415/URB du 02/09/2024 ;

Considérant qu’il  ressort  du  rapport  de  l’expert  que  le  bâtiment  présente
actuellement les risques ci-après détaillés :
- Risque d’effondrement partiel du mur de façade

- le trou béant fragilise l’ensemble de la façade côté n°77 quater ;

- Risque d’effondrement partiel du Mur mitoyen côté n°77

- les poussées obliques de ce mur ne sont plus retenues par l’arc de décharge ;

- Risque d’effondrement partiel des planchers du n°79

- Les plancher sont posées sur le mur mitoyen côté n°77 quater ;

Considérant que l’habitabilité des deux immeubles ne saurait être rétablie  avant la
levée de tout péril ;



Considérant que le 02/09/2024 un mur situé en sous-sol de l’immeuble situé 79
avenue Pierre Larousse à Malakoff (92240), s’est effondré ;

ARRETE,

Article  1 :  Le  présent  arrêté  abroge  l’arrêté  d’évacuation  à  caractère
temporaire  de  l’immeuble  sis  77  quater  avenue  Pierre  Larousse  à  Malakoff,
n°2024/416/URB  du  02/09/2024  ainsi  que  l’arrêté  d’évacuation  à  caractère
temporaire  de  l’immeuble  sis  79  avenue  Pierre  Larousse  à  Malakoff,
n°2024/415/URB du 02/09/2024.

Article   2   :  Les copropriétaires de l’immeuble sis 79 avenue Pierre Larousse à
Malakoff (92240) visés ci-dessous :

sont mis en demeure d’effectuer, au besoin par l’intermédiaire de leur syndic de
gestion pour ce qui concerne l’immeuble sis 79 avenue Pierre Larousse (Cabinet
ECOBAT, 85 boulevard Gabriel Péri 92240 Malakoff), dans les délais mentionnés
ci-dessous,  à  compter  de la  notification  ou l’affichage du présent  arrêté,  les
mesures suivantes :

Dans le délai de 10 (dix) jours calendaires :
- l’arc de décharge doit être remplacé soit par un mur maçonné, soit par un étrésillon.

La décompression des terres dues à la fuite d’eau devra être considérée lors de ces travaux.

Dans le délai de 6 (six) mois :
- réparation définitive de l’arc de décharge après étude de sols et étude de structure.

Consécutivement à la réparation définitive :
- rebouchage de la cavité.

Une  fois  les  opérations  dans  le  délai  calendaire  de  10  (dix)  jours
effectuées :

- La réalisation d’une étude structure, à conclusion des opérations précédemment citées, visant à

démontrer que les dispositions prises permettent une occupation sans risque des immeubles sis

77 quater avenue Pierre Larousse et sis 79 avenue Pierre Larousse.  

Une fois les opérations dans le délai de 6 (six) mois effectuées :



- La réalisation d’une étude structure, à conclusion des opérations précédemment citées, visant à

démontrer que les dispositions prises permettent une occupation sans risque des immeubles sis

77 quater avenue Pierre Larousse et sis 79 avenue Pierre Larousse.  

Article    3   :   Faute  pour  les  copropriétaires,  ou  leurs  représentants,  d’avoir
exécuté les mesures prescrites à l’article 2 du présent arrêté dans les délais
précisés au même article, il y sera procédé d’office par la commune aux frais
des propriétaires et copropriétaires, ou de leurs ayants-droits.

Article   4   :  Compte-tenu du danger encouru par les occupants du fait de l’état
des lieux,  les immeubles sis  77 quater avenue Pierre Larousse et 79 avenue
Pierre Larousse sont interdits temporairement à l’habitation  dès la notification
de cet arrêté et jusqu’à la mainlevée du présent arrêté.
Est  également  interdit  à  l’exploitation,  le  cabinet  médical  situé  au  rez-de-
chaussée de l’immeuble sis 79 avenue Pierre Larousse.

Article    5   :  Tout propriétaire est tenu de respecter les droits des occupants
dans  les  conditions  précisées  aux  articles  L.521-1  à  L.521-3  du  Code  de  la
Construction et de l’Habitation reproduits en annexe du présent arrêté.
Le  non-respect  des  obligations  découlant  du  présent  arrêté  est  passible  des
sanctions  pénales prévues  par  les  articles  L.511-6 et  L.521-4 du Code de la
Construction et de l’Habitation.

Article   6   :  Si les copropriétaires mentionnés à l’article 2, ou leurs ayants-droits,
ont à leur initiative, réalisé des travaux permettant de mettre fin à tout péril, la
mainlevée de péril  pourra  être  prononcée après  constatation,  par  les  agents
compétents de la commune, des travaux effectués.
Ils devront tenir à la disposition des services de la commune tous justificatifs
attestant de la réalisation des travaux dans le respect des règles de l’art.

Article   7   :  La Ville de Malakoff enjoint les copropriétaires mentionnés à l’article
2  à  engager  le  plus  rapidement  possible  des  travaux  visant  à  résorber
définitivement les problèmes structurels relevés dans le rapport du 09/09/2024
dressé par Monsieur Nicolas BUAL, expert désigné par ordonnance du Tribunal
Administratif de Cergy-Pontoise, en annexe du présent arrêté, notamment :
En cas d’absence manifeste de prise de décision en ce sens par le syndicat de
copropriété ou son syndic, la Ville se réserve le droit de prendre un arrêté de
mise  en  sécurité  ordinaire  à  même  de  contraindre  les  copropriétaires
mentionnés à l’article 2 à engager des actions dans ce sens.

Article   8   :  Le présent arrêté sera publié électroniquement, inscrit au registre
des arrêtés, notifié aux propriétaires de l’immeuble sis 77 quater avenue Pierre
Larousse ainsi qu’aux copropriétaires, locataires et syndic de l’immeuble situé
au 79 avenue Pierre Larousse, pour autant qu’ils soient connus, et sera affiché
sur la façade des deux immeubles ainsi qu’à la mairie de Malakoff.

Article   9   :  Le présent arrêté est transmis au Préfet du département des Hauts-
de-Seine.

Fait à Malakoff, le 13 septembre 2024



La Maire,
Jacqueline BELHOMME

#signature#

*La Maire,

- Certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte.

-  Informe  que  le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours  pour  excès  de  pouvoir  devant  le  tribunal

administratif de Cergy-Pontoise dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par le

représentant de l’Etat.
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